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Avis d’arrêté DCPPAT n° 2020-114 du 11 août 2020 portant modification de l’article 
1.2.3.2 de l’arrêté préfectoral DRE n°2011-206 du 18 novembre 2011 autorisant la 
société AWS France à exploiter une plate forme de transit de matériaux contaminés au 
52, rue du Port à Nanterre. 

 

Par arrêté DCPPAT n° 2020-114 du 11 août 2020, le secrétaire général chargé de l’administration de 
l’Etat dans le département des Hauts-de-Seine a modifié l’article 1.2.3.2 de l’arrêté préfectoral DRE 
n°2011-206 du 18 novembre 2011 autorisant la société AWS France à exploiter une plate forme de 
transit de matériaux contaminés au 52, rue du Port à Nanterre. 

L’original de l’arrêté peut-être consulté à la préfecture des Hauts de Seine – Direction de la 
coordination des politiques publiques et de l’appui territorial – Bureau de l’environnement, des 
installations classées et des enquêtes publiques. 

Copie dudit arrêté sera déposée aux archives de la mairie de Nanterre, où tout intéressé pourra en 
prendre connaissance. 

 

Avis d’arrêté DCPPAT n° 2020-120 du 12 août 2020 mettant en demeure la société la 
Compagnie Industrielle Maritime (CIM) de réaliser, dans un délai de 5 mois, une 
campagne de surveillance des eaux souterraines et gaz du sol au droit du site sis au 
227, rue des Caboeufs à Gennevilliers. 

 

Par arrêté DCPPAT n° 2020-120 du 12 août 2020, le secrétaire général chargé de l’administration de 
l’Etat dans le département des Hauts-de-Seine a mis en demeure la société Compagnie Industrielle 
Maritime (CIM) de réaliser, dans un délai de 5 mois, une campagne de surveillance des eaux 
souterraines et gaz du sol au droit du site sis au 227, rue des Caboeufs à Gennevilliers 

L’original de l’arrêté peut-être consulté à la préfecture des Hauts de Seine – direction de la coordination 
des politiques publiques et de l’appui territorial – bureau de l’environnement, des installations classées 
et des enquêtes publiques. 

Copie dudit arrêté sera déposée aux archives de la mairie de Gennevilliers, où tout intéressé pourra en 
prendre connaissance. 
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